
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

 
PV N°17 du 20 Janvier 2025 

 
 
Ont participé en visioconférence : 
M. Daniel RESSE (Président) – Mme Marie-Jésus POUSSIER – MM. Bruno FARINA – Jean-Pierre 
LEVAVASSEUR – Yoann MARY – Bernard MOUILLARD – Gérard SCHALEBROODT. 
 

 
* * * * * 

 
 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel du 
District de l’Eure de Football dans un délai de 2 jours à compter du lendemain de la parution sur le 
site internet, dans le respect des dispositions définies pat l’article 190 des règlements généraux de 
la L.F.N. 
 
Ces décisions sont susceptibles de modification dans le cas de décisions des commissions amenées 
à traiter d’éventuels recours. 
 

 
Les matchs de la 1ère phase non joués et n’ayant pas d’incidence sur les accessions et descentes sont 
considérés gelés et ne seront pas disputés. 
 

1. Homologations des classements 
 

CHAMPIONNATS U18  
 

Sous réserve des procédures en cours ou à venir, la commission homologue les classements ci-
dessous : 
 



 
 
 
Accession : 
L’équipe classée meilleure première des 2 groupes à l’issue de la première phase accédera au 
championnat Régional de Ligue des U18 pour disputer la seconde phase en championnat Régional de 
Ligue,  soit FC Val de Reuil 1. 
 
Descentes : 
Les descentes paraîtront ultérieurement avec les autres championnats. 
 
 

 
 

CHAMPIONNATS U15 
 
Sous réserve des procédures en cours ou à venir, la commission homologue les classements ci-
dessous : 
 

 
 
Accessions : 
Les équipes classées première de chacun des groupes à l’issue de cette phase accéderont au 
championnat de Ligue des U15 pour disputer la troisième phase en championnat de Ligue, soit ES 
Normanville 1 et US Andelle 1. 
 



Descentes : 
Les descentes paraîtront ultérieurement avec les autres championnats. 
 

CHAMPIONNATS U13 
 

Sous réserve des procédures en cours ou à venir, la commission homologue les classements ci-
dessous : 
 

 
 
Accessions : 
A l’issue de la phase 2, les 4 premiers des deux groupes de D1 sont promus en U13 Régional (R1 et 
R2), soit : 

- Pacy Menilles 1 et Evreux FC27 1 en U13 R1 
- SPN Vernon 1, St Sébastien 1, FC Val de Reuil 1, FC Eure Madrie Seine 1, FC Serquigny 

Nassandres 1 et FC Roumois Nord 1* en U13 R2 
 
*REGLES DE DEPARTAGES  
- REGLES DE DETERMINATION DU CLASSEMENT DES CLUBS OCCUPANT LA MÊME PLACE DANS UN 
MEME GROUPE :  
En cas d’égalité de points pour l’une quelconque des places, le classement des deux ou plusieurs 
équipes concernées sera déterminé de la façon suivante, (sauf dispositions spécifiques figurant aux 
règlements particuliers des compétitions).  
Il sera tenu compte dans l’ordre des critères suivants :  
1. En cas d’égalité de points dans le classement des matches joués entre les clubs ex aequo, ils 
seront départagés par la différence entre les buts marqués et les buts concédés par chacun d’eux au 
cours des matches qui les ont opposés (Goal average particulier) ;   
Les deux équipes ont fait match nul 2 à 2 
 
2. En cas de nouvelle égalité à l’issue du départage du point 1, les équipes concernées seront 
départagées par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés sur l’ensemble de la 
compétition. (Goal-average général) ;  
 Là encore ils sont à égalité 
                            Pts     J   G   N   P   Bp    Bc 

 4       Roumois Nord Fc 1  4         5    1     1    3      8       19          -11 
5 Gisors F.C.G.V.N. 27 1  4         5    1     1    3      7       18          -11 

 



3. En cas de nouvelle égalité à l’issue du départage du point 2, l’équipe la mieux classée sera 
celle qui aura inscrit le plus grand nombre de buts sur l’ensemble de la compétition (meilleure 
attaque) ;  
Dans ce cas c’est donc le Club de FC ROUMOIS NORD qui est le mieux classé 8 buts marqués contre 7 
à GISORS 
 
Descente : 
Les descentes paraîtront ultérieurement avec les autres championnats. 
 

* * * * * 
 
 

La Secrétaire       Le Président 
Marie Jésus Poussier     Daniel Resse 

        

 
 


